
 

CR CÉ SALG – 02 février 2023   Page 1 de 7 

 

 
Conseil d’établissement 

 
Séance ordinaire du jeudi 2 février 2023 

19 h 00 
Présentiel – École SALG 

 
Compte rendu 

 
 
 
1. Présence et quorum  
 
À 19 h 04, Mme Guylaine Cool ouvre la séance après avoir constaté qu’il y a quorum.  
 
Sont présents (par ordre alphabétique) :  

• Mme Roberta Aguirre Obregon, représentante des parents;  
• Mme Laio Auger, substitut des parents;  
• Mme Marie-Claude Bernier, représentante des enseignant.e.s;  

• Mme Jacynthe Boucher, orthopédagogue; 
• Mme Guylaine Cool, directrice;  
• Mme Julie Daneau, représentante des parents;  
• M. Christophe Derrien, représentant des parents;  
• Mme Lara Eid, représentante des parents;  
• Mme Jolène Gauthier, représentante des professionnel.le.s;  
• Mme Mélissa Gourdeau St-Denis, représentante des parents;  
• M. Julien Houde Roy, représentant des parents;  
• Mme Annik Jobin, représentante du service de garde;  
• Mme Marie Larivière, représentante des enseignant.e.s.  

• Mme Ménaïque Légaré-Dionne, représentante des parents. 
• Mme Catherine Veilleux, représentante des enseignant.e.s 

 
Excusés :  

• M. Mathieu Plante, représentant des parents (substitut). 
 
 
M. Christophe Derrien agit comme secrétaire permanent. Aucune des personnes présentes ne 
s’oppose à cette mesure. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour  
 
CONSIDÉRANT que Mme Guylaine Cool et Mme Lara Eid ont élaboré un projet d’ordre du jour 
pour la séance ordinaire du 2 février 2023, 
 
CONSIDÉRANT que ce projet d’ordre du jour a été préalablement communiqué aux membres 
du conseil d’établissement (CÉ) de l’école Saint-Albert-le-Grand (SALG) et que les personnes 
présentes proposent d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 
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EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Ménaïque Légaré-Dionne, appuyée par Mélissa 
Gourdeau St-Denis, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté pour la séance ordinaire du 2 février 2023 au CÉ 
de l’école SALG; 
 
 
3. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 06 décembre 2022  
 
CONSIDÉRANT que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction publique, les membres 
du CÉ de l’école SALG ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 décembre 
2022; 
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Catherine Veilleux, appuyée par Mme Roberta 
Aguirre Obregon, présentes lors de la séance ordinaire du 6 décembre 2022, il est résolu à 
l’unanimité; 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 décembre 2022. 
 
 
4. La vie à l’école! 
 
Mme Jolène Gauthier donne un résumé des 2 projets de prévention de l’école. 

1. Les médiateurs  
Les médiateurs sont au nombre de 20. 10 élèves de 5e année et 10 élèves de 6e année. Ils 
agissent en alternance, 1 semaine sur 2. 
C’est en général très constructif que les ‘grands’ se retrouvent en équipe dans la cour des ‘petits’ 
afin d’aider à régler les conflits. 
Ce projet est aussi bon pour les médiateurs que pour les ‘petits’, car il aide à développer les 
habiletés sociales de tous.tes. 
 

2. Le thème de l’année 
Un rassemblement a eu lieu au gymnase avec tous les niveaux de classe pour présenter et 
exploiter le thème de l’année : Trouve ta couleur. 
Ce projet permet d’expérimenter l’intelligence de tous.tes, ensemble, puis des activités ont lieu 
dans les classes pour suivre les discussions et échanges. 
 
 
5.  Projet éducatif : état de situation et ligne du temps 
 
Mme Guylaine Cool rappelle que de 2023 à 2027 le projet éducatif est : les mathématiques. 
Un comité pédagogique avec 1 enseignant par cycle est mis en place et relit les commentaires 
reçus et élabore les questions pour la consultation des parents et du personnel non-enseignant 
de l’école. Ceux-ci peuvent alors se prononcer sur le contexte et les enjeux du projet éducatif.  
En avril, les objectifs et les formations à mettre en place seront élaborés. 
Lors du CÉ de juin, tout le fruit du travail de ce comité sera présenté aux membres du CÉ. 
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6.  Projet de ventilation section B 
 
Mme Guylaine Cool et la concierge ont rencontré les ingénieurs des travaux du CSSDM et se sont 
fait proposer un nouveau chantier pour les étés 2024 et 2025 qui aura pour but de climatiser 
avec une ventilation mécanique  la section B de l’école.  
Ceci est une bonne nouvelle, car l’école sera entièrement ventilée, mais il faut cependant défaire 
les plafonds pour passer la tuyauterie.  
Toutes les classes devront déménager durant les étés 2024 et 2025 pour passer les tuyaux et 
mettre en fonctionnement le système. 
 
 
7. Rapport de l’OPP 
 
Mme Ménaïque Légaré-Dionne annonce qu’un bilan a eu lieu avec l’équipe de l’OPP et que des 
comités seront dorénavant créés pour gérer les événements. 
Un souper communautaire (chacun amène un plat) sera aussi à organiser probablement en mars 
et le Conteur y sera convié. 
Une soirée de jeux de société pourrait aussi avoir lieu en mai. 
La date du bazar a été fixée au samedi 3 juin. 
 
Mme Jolène Gauthier note que le souper communautaire est une belle initiative, car il va 
permettre aux élèves et parents des classes d’accueil de rencontrer la communauté et s’intégrer.  
 
Mme Guylaine Cool précise que les dates du marché de Noël et des autres activités planifiées 
seront annoncées au dernier CE de l’année pour permettre à tous de s’y préparer et de réserver 
ces dates. 
 
 
8. Nouvelles du service de garde 
 
Mme Annik Jobin annonce que le service de garde sera fermé durant la semaine de relâche, car 
il n’y a pas eu assez d’inscriptions. 
Il en faudrait 42 par jour pour l’autofinancement et seulement 18 inscriptions ont été reçues (3% 
de la population du service de garde). 
 
La journée pédagogique à Ninja Factory a amené son lot de problèmes avec les transports en 
bus. Il n’y avait pas assez de bus pour accueillir tous les enfants inscrits. Ceci a amené le service 
de garde à revoir le contenu des journées pédagogique avec autobus adopté en début d’année. 
Ces journées seront remplacées par des activités à l’école afin d’éviter le casse-tête des transports 
en bus nolisés. Par exemple : la cabane à sucre se fera plutôt à l’école. 
 
2 périodes de diner vont être réinstaurées, car il y a un manque crucial de personnel et plus de 
50 enfants de plus venant des classes d’accueil. Ceci procurera aussi plus d’espace pour les 
enfants pour diner. 
 
Le registre de signature des parents à la prise de l’enfant le soir au service de garde va être 
réinstauré. Ce ne sera plus le service de garde qui signera lors du départ de l’enfant, c’est le 
parent. 
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1 fois par mois, une activité parents/enfants sera proposée entre 17 et 18 heures. Après la 
semaine de la Relâche, les parents recevront le choix des ateliers/activités. 
 
À noter du 13 au 17 février, le carnaval du service de garde.  
 
Également, il y a un poste à l’affichage pour un nouveau groupe d’accueil. 
 
Enfin, le projet de Stéphanie avec le tapis vert a permis d’amasser 328 $ pour contribuer à l’achat 
du vermicomposteur qui en coute 450 $. Un autre tapis vert sera organisé pour collecter de 
l’argent. 
 
 
9. Nouvelles du chantier de SALG 
 
Mme Guylaine Cool annonce que les mêmes irritants n’ont été réglés : portes de l’étage ne sont 
toujours pas conformes en termes de sécurité incendie. La résolution est en cours. 
 
 
10.1. Suivi Cie de photos 2023 
 
Mme Guylaine Cool annonce qu’elle a signé le contrat avec Studio 8. 
Le 5 octobre 2023 a été sélectionné pour la prise de photo. 
 
 
10.2. Suivi du logo de SALG 
 
Mme Guylaine Cool annonce que le service des communications du CSSDM a soumis 2 logos sur 
lesquels les membres du CÉ doivent voter.  
Le lien pour effectuer le vote sera renvoyé par Mme Guylaine Cool. 
 
 
10.3. Activités éducatives, culturelles et sportives 
 
Mme Guylaine Cool présente le tableau ci-dessous et notamment les changements, ajouts et 
modifications surlignés en jaune : 
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CONSIDÉRANT que les changements présentés lors de la réunion du CÉ du 2 février 2023 sont 
acceptables tels que définis; 
  
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Ménaïque Légaré-Dionne, appuyée par 
Mme Roberta Aguirre Obregon, il est résolu à l’unanimité;  
 
D’ADOPTER les activités éducatives, culturelles et sportives proposées. 
 
 
10.4. Suivi du parascolaire 
 
Mme Guylaine Cool annonce qu’un membre de l’OPP faisait des démarches pour introduire les 
échecs au parascolaire. Il s’avère que le coût de cette activité est de 12$ par enfant le midi et/ou 
après l’école. 
 
Mme Guylaine Cool annonce que cette activité pourrait être prise en charge par le Service de 
Garde pour offrir gratuitement l’activité aux élèves. 
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Aussi, pour les activités parascolaires avec le SLAB, la date d’inscription s’étire jusqu’au 5 février, 
mais actuellement il y a très peu d’inscriptions. S’il n’y a pas plus d’inscriptions, la session d’hiver 
sera annulée. 
 
 
10.5. Budget : état de situation 
 
Mme Guylaine Cool passe à travers le document Situation financière – Exercice 2022-2023 – FGJ 
primaire 
Les différentes sommes exposées dans le document sont discutées et des explications sur leurs 
allocations sont annoncées. 
 
À noter que le 31 mars, le Groupe Samajam sera présent à l’école via le montant dans Bien-être 
à l’école. 
 
Concernant l’aide alimentaire, Mme Guylaine Cool annonce que la direction générale adjointe du 
CSSDM lui a demandé d’arrêter de dépenser l’argent de l’aide alimentaire pour des fruits en libre-
service et ce, en respect des limites de notre budget. Cette demande prend effet immédiatement. 
 
Mme Jolène Gauthier demande d’avertir les parents que cette mesure sera mise en place. 
 
M. Christophe Derrien propose qu’une discussion s’engage avec le magasin Métro sur Saint-
Joseph pour voir s’il n’y a pas moyen de récupérer des fruits.  
 
 
10.6. Organisation scolaire : prévision #1 23-24 
 
Mme Guylaine Cool annonce que la prévision des classes pour 2023-2024 serait la suivante : 

• 1 classe 4 ans 
• 3 classes 5 ans 
• 1 classe d’accueil dans tous les niveaux 
• Possibilité de 2 classes d’accueil supplémentaires en intercycle : 1/2/3 et 4/5/6 
• 1 classe 1e année de moins 

• 4 classes combinées de 5/6  
 
Aussi, certains élèves de l’accueil pourraient avoir une promotion de secteur régulier et donc 
également intégrer le régulier. Le portrait exact de l’organisation scolaire sera donné au CE de 
mars. 
 
 
10.3. Choix de la prochaine date de rencontre du CÉ 
 
Le CÉ choisi ensemble la date du prochain CÉ au jeudi 16 mars 2023 
 
 
11. Formation obligatoire pour les membres du CÉ 
 
Mme Lara Eid rappelle que les nouveaux membres du CÉ doivent aller se former sur le site du 
CSSDM. 
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12. Varia 
 
Il n’y a pas de varia. 
 
 
13. Mot du public 
 
Il n’y a pas de mot du public. 
 
 
14. Levée de l’assemblée  
 
CONSIDÉRANT que l’ordre du jour est épuisé;  
 
EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Mme Lara Eid, il est résolu à l’unanimité, 
 
DE LEVER la séance ordinaire à 20:22  
 
 
15. Rapport aux membres parents du conseil d’établissement, de la représentante au 
comité de parents de la commission scolaire. 
 
Mme Lara Eid annonce qu’à la dernière réunion du comité de parents du centre de services 
scolaire : 

• Les protecteurs de l’élève, Mmes Kim Vaillancourt et Malika, sont venus se présenter aux 
parents. 

• Le comité CHDAA a vu ses procédures de nominations simplifiées. 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________    ______________________________  
Mme Guylaine Cool      Mme Lara Eid 
Directrice       Présidente du Conseil d’Établissement  
 


